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n° 104 424 du 5 juin 2013

dans l’affaire x / V

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 13 mars 2013 par x, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 8 février 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 6 mai 2013 convoquant les parties à l’audience du 30 mai 2013.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me M. KALIN loco Me H.

CAMERLYNCK, avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République Démocratique du

Congo - RDC), d’origine ethnique luba, de religion protestante, appartenant au mouvement des «

parlementaires debout » ainsi qu’au groupement « Les compagnons d’Etienne Tshisékédi »,

sympathisant de l’UDPS (Union pour la Démocratie et le Progrès Social) et originaire de Kinshasa

(RDC). A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants. Vous étiez informaticien et

résidiez sur le campus universitaire de Kinshasa. Etant de longue date un parlementaire debout à

Kinshasa, vous avez rejoint en 2006 un groupement informel dénommé « Les compagnons d’Etienne



CCE x - Page 2

Tshisékédi », et ce pour dénoncer les injustices régnantes en RDC et pour soutenir l’UDPS (Union pour

la Démocratie et le Progrès Social). Le 17 juillet 2007, vous avez manifesté votre opposition avec

d’autres parlementaires debout lors de l’ouverture d’un hôpital financé par un jouer de basket-ball jouant

aux Etats-Unis, ouverture dont s’est targué le chef de l’Etat. Lors de cet évènement, des manifestants

ont été arrêtés mais vous êtes parvenu à vous enfuir. Le 20 juillet 2007, vous avez été arrêté au rond-

point Ngaba en raison d’une dénonciation d’amis ayant été arrêtés le 17 juillet 2007. Vous avez été

emmené au commissariat de police du rond-point de Ngaba, où l’on vous a pris en photos ainsi que vos

empreintes digitales. Trois jours plus tard, votre tuteur vous a fait libérer grâce à un arrangement

financier. Par la suite, vous étiez recherché par l’ANR (Agence Nationale des Renseignements) et vous

avez été vivre sur le campus universitaire de Kinshasa où vous avez continué clandestinement vos

activités militantes. Le 03 février 2010, vous avez participé clandestinement à une réunion des

parlementaires debout dans la commune de Yolo. Après celle-ci, un étudiant du campus vous a

présenté un membre de sa famille, monsieur [E.]. Ce dernier vous a proposé de former des

informaticiens sur le campus afin de les envoyer dans une entreprise de gardiennage à Brazzaville et il

vous a mis en contact avec son collaborateur présent sur place, monsieur [B.]. Le 05 février 2010,

monsieur [E.] vous a demandé de leur envoyer une vingtaine de jeunes pour la fin mars 2010. Le 15

mars 2010, vous avez envoyé les dix premiers jeunes à Brazzaville. Le 25 mars 2010, vous avez

commencé à former les dix derniers jeunes. Le 30 mars 2010, ils ont été arrêtés à votre insu lors de la

traversée au beach pour se rendre à Brazzaville et ils ont été interrogés par l’ANR. Le 02 avril 2010,

vous avez pris l’avion pour rendre visite à l’un de vos amis à Inongo dans la province du Bandundu. Le

06 avril 2010, vous êtes revenu en avion à Kinshasa et vous avez été appréhendé à l’aéroport de N’djili.

L’ANR vous a déféré au camp Kokolo, où vous avez été accusé d’envoyer des jeunes aux rebelles de

l’Equateur. Vous avez été torturé lors de cette détention. Le 10 avril 2010, vous êtes parvenu à vous

évader grâce à l’intervention de votre tuteur. Vous avez été vous réfugier à N’djili jusqu’au jour de votre

départ du pays.

Vous avez donc fui la RDC, le 25 avril 2010, à bord d’un avion accompagné d’un passeur et muni de

documents d’emprunt pour arriver en Belgique le lendemain. Vous avez introduit votre demande d’asile

auprès de l’Office des étrangers le 28 avril 2010.

En cas de retour dans votre pays, vous craignez d’être exécuté par l’ANR et vos autorités nationales,

car vous étiez accusé de vouloir gonfler les rangs des insurgés de la province de l’Equateur se trouvant

à Brazzaville. Vous craignez également les familles de jeunes que vous avez envoyés à Brazzaville.

B. Motivation

Il ressort de l’analyse de vos déclarations que vous n’avez pas fourni de sérieuses indications

permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le

cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux prouvant un

risque réel que vous subissiez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection

subsidiaire à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Ainsi, un ensemble d’éléments permet au Commissariat général de conclure à l’absence de crédibilité

de vos déclarations quant aux problèmes que vous auriez rencontrés dans votre pays d’origine en avril

2010, et ce pour les raisons suivantes.

En effet, vous n’avez pas convaincu le Commissariat général quant au contexte dans lequel vous auriez

formé et envoyé des jeunes informaticiens à Brazzaville. Ainsi dans le questionnaire CGRA, vous avez

déclaré avoir été contacté en février 2010 par monsieur [E.] qui vous a mis en contact avec une

personne dont vous ignorez l’identité et qui voulait que vous lui apportiez de la main d’oeuvre dans sa

nouvelle société à Brazzaville (voir questionnaire CGRA du 30/04/10 – Rubrique 3 – Question n°5). Lors

de vos dernières déclarations, vous avez expliqué qu’en février 2010 vous avez été contacté par

monsieur [E.] qui vous a mis en contact avec son collaborateur à Brazzaville, Monsieur [B.], avec lequel

il devait ouvrir une société de gardiennage (voir audition du 22/01/13 p.14). Confronté à cette

contradiction, vous n’avez fourni aucune explication pertinente arguant que la personne ayant rempli le

questionnaire a peut-être mal écrit, puisque celui-ci vous a été relu et que vous l’avez signé pour accord

(idem p.20). Qui plus est, vous ignorez le nom de cette entreprise et vous ne savez pas où elle est

située à Brazzaville (idem p.14, 15 et 16). Invité à expliquer ce que vous connaissiez de cette entreprise

à cette époque, vous vous êtes montré inconsistant (alors que vous espériez continuer à collaborer

avec eux) en avançant qu’elle s’occupait de gardiennage et qu’elle devait s’informatiser (idem p.19).
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Lorsqu’il vous a été demandé si à l’époque vous vous étiez renseigné d’avantage sur leurs activités,

vous avez répondu par la négative expliquant que vous leur faisiez confiance (idem p.19 et 20). Le

faisceau de ces éléments décrédibilise manifestement vos assertions quant aux problèmes que vous

auriez rencontrés en avril 2010.

De surcroît, vos déclarations quant à votre arrestation et détention subséquentes sont également

dénuées de toute crédibilité. Ainsi, vous avez déclaré être recherché par l’ANR depuis juillet 2007, vivre

clandestinement depuis lors et prendre des précautions importantes lors de vos déplacements à

Kinshasa (idem p.12 et 13). Or à la vue de ces déclarations, il n’est pas crédible que le 02 avril 2010

vous preniez l’avion à l’aéroport de Ndolo pour vous rendre à Inongo (Province du Bandundu) pour

revenir quatre jours plus tard à l’aéroport de N’djili (idem p.16). Confronté à l’incohérence de vos

assertions, vous n’avez pas convaincu le Commissariat général en expliquant que vous ne saviez pas

que vous alliez revenir à N’djili et que vous aviez pris le risque en raison de l’état de santé de la

personne que vous vous vouliez visiter (idem p.16). Enfin, les conditions de votre évasion ne sont

absolument pas crédibles, dans la mesure où il est totalement incohérent qu’un colonel prenne le risque

de vous venir en aide en vous laissant seul torse-nu au beau milieu de Kinshasa et à la merci de

n’importe quel contrôle policier (idem p.17 et 26). De plus, vous n’avez pu fournir la teneur de

l’arrangement entre votre tuteur et le colonel qui vous a fait évader arguant que vous respectez

beaucoup votre tuteur, ce qui n’est manifestement pas convaincant (idem p.23). Ces éléments

annihilent la crédibilité de vos assertions quant aux problèmes que vous auriez rencontrés en avril 2010

et, partant les craintes de persécutions que vous reliez à ces évènements.

En ce qui concerne la détention que vous avez subi en juillet 2007, il est également permis au

Commissariat général de ne pas tenir les craintes qui lui sont reliées pour crédibles et établies. Outre ce

qui a été relevé supra quant à votre voyage à Inongo en avril 2010 et les recherches dont vous feriez

l’objet depuis juillet 2007, il n’est pas crédible qu’une personne déclarant être activement recherchée par

une instance aussi puissante que l’ANR parvienne à vivre pendant presque trois années sur le campus

universitaire de Kinshasa, travailler avec des étudiants sur leurs travaux de fin d’études, donner des

cours d’informatiques et continuer ses activités publiques de parlementaire debout (idem p.5, 6, 7 et 13).

Mais encore, vous ignorez le montant de l’arrangement financier entre votre tuteur et les policiers du

rond-point Ngaba (idem p.12). Vous n’avez donc pas pu démontrer le bien-fondé d’une crainte de

persécution au sens de la convention de Genève de 1951 en ce qui concerne votre participation à une

manifestation en juillet 2007.

Quant aux documents que vous avez déposés, à savoir votre carte de membre des compagnons

d’Etienne Tshisékédi, une attestation de confirmation portant témoignage daté du 21 février 2011

provenant du président national des compagnons d’Etienne Tshisékédi, une note additionnelle datée du

13 juin 2011 provenant de la même personne, des résultats d’un test urinaire daté du 27 octobre 2010

et une enveloppe postale, ils ne permettent pas de renverser le sens de cette décision.

En effet, votre carte de membre des compagnons d’Etienne Tshisékédi se contente d’attester de votre

appartenance à ce mouvement, laquelle n’est nullement remis en cause dans la présente décision (voir

farde inventaire- document n°1). De plus, les problèmes que vous auriez rencontrés en 2007 et 2010

ont largement été remis en cause dans la présente décision. Mais encore, vous avez déclaré n’avoir

rencontré aucun autres problèmes avec vos autorités nationales avant juillet 2007 et entre cette date et

avril 2010 (hormis des recherches dont faisiez l’objet), et ce n’est qu’après avoir été confronté au fait

que dans l’attestation de votre président (voir farde inventaire – document n°2) il est indiqué que vous

avez échappé à des tentatives d’enlèvement que vous avez déclaré avoir eu des ennuis avec les

autorités lors de manifestations, évènements qui selon vos propres assertions ne sont pas si graves

(voir audition du 22/01/13 p.12 et 29). Enfin, vous avez déclaré n’avoir aucune autre crainte en cas de

retour dans votre pays d’origine (idem p.11). Par conséquent, vous n’avez pu démontrer en quoi cette

appartenance et votre sympathie pour l’UDPS fonderaient dans votre chef une crainte de persécution au

sens de la convention de Genève de 1951.

Quant à cette attestation de confirmation portant témoignage (voir farde inventaire – document n°2), elle

ne permet pas de rétablir la crédibilité de vos assertions, dans la mesure où son rédacteur s’est montré

vague quant aux circonstances dans lesquelles vous auriez rencontré des problèmes en raison de votre

appartenance à ce mouvement (il ne précise ni quand la réunion s’est tenue en février 2010, ni quand

vous avez été arrêté, ni où vous avez été détenu). De plus, il ne fait aucunement part de la manière dont

il a eu connaissance des problèmes que vous auriez rencontrés et, rappelons que vos assertions ne

sont pas tenues pour crédibles.
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En ce qui concerne la note additionnelle datée du 13 juin 2011 (voir farde inventaire – document n°3), à

nouveau son rédacteur reste particulièrement vague sur les problèmes que vous auriez rencontrés au

pays en 2010 et, force est de constater que sa forme ne correspond pas à celle que l’on peut

légitimement attendre du président d’une telle organisation : « […] ce qui fait que le 2010, date de son

évasion, après quelques mois précisément […] dpeuis je suis confronté à des appeles[…]

réinseignement […] » . Ce document ne permet donc pas d’établir le bien-fondé d’une crainte de

persécution dans votre chef.

Quant aux résultats de votre test urinaire (voir farde inventaire – document n°4), ce document ne fait

aucunement mention d’un lien de causalité entre les résultats de ces tests et les mauvais traitements

que vous auriez endurés au camp Kokolo. Il ne permet donc pas de renverser le sens de la présente

décision.

En ce qui concerne l'enveloppe postale (voir farde inventaire – document n°5), elle prouve tout au plus

que des documents vous ont été envoyés de la RDC mais elle n'est nullement garante de son contenu.

En conclusion, vous êtes restée en défaut d’établir le bien-fondé des craintes et des risques que vous

alléguez et, partant, vous ne remplissez pas les conditions de reconnaissance du statut de réfugiée ou

d’octroi du statut de protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 La partie requérante confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision

entreprise.

2.2 Elle fait valoir que la décision attaquée est « mal motivée aux yeux de l’obligation de la motivation

matérielle » et invoque une erreur manifeste d’appréciation.

2.3 Elle réitère les propos du requérant et conteste la pertinence des motifs de l’acte attaqué au regard

des circonstances de fait propres à la cause. Elle affirme que les documents produits établissent la

réalité des faits allégués.

2.4 Sous l’angle de la protection subsidiaire, elle fait valoir que le régime de Joseph Kabila ne respecte

pas les droits humains et que la situation a encore empiré après les élections contestées du 28

novembre 2011.

2.5 En termes de dispositif, la partie requérante prie le Conseil, à titre principal, de lui reconnaître la

qualité de réfugié ; et à titre subsidiaire, de lui octroyer la protection subsidiaire.

3. L’examen des éléments nouveaux

3.1 Aux termes de l’article 39/76, § 1er, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, « […] le Conseil

peut, en vue d’une bonne administration de la justice, décider de tenir compte de tout nouvel élément

qui est porté à sa connaissance par les parties, en ce compris leurs déclarations à l’audience, aux

conditions cumulatives que : 1° ces éléments trouvent un fondement dans le dossier de procédure ; 2°

qu’ils soient de nature à démontrer d’une manière certaine le caractère fondé ou non fondé du recours ;

3° la partie explique d’une manière plausible le fait de ne pas avoir communiqué ces nouveaux éléments

dans une phase antérieure de la procédure. Sont de nouveaux éléments au sens de la présente

disposition, ceux relatifs à des faits ou des situations qui se sont produits après la dernière phase de la

procédure administrative au cours de laquelle ils auraient pu être fournis ainsi que tous les nouveaux

éléments et/ou preuves éventuels ou éléments appuyant les faits ou raisons invoqués durant le

traitement administratif. »
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3.2 Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte , à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.3 La partie requérante joint à sa requête introductive d’instance une « note rectificative » délivrée par

« les Compagnons d’Etienne Tshisekedi » le 11 mars 2013 ainsi qu’un certificat médical non daté mais

faisant état d’une visite médicale du 12 mars 2013.

3.4 Le Conseil constate que ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens de l’article 39/76, §

1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 et qu’elles satisfont aux conditions prévues par l’article

39/76, § 1er, alinéa 3, de la même loi. Par conséquent, le Conseil les prend en considération.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2 L’acte attaqué est principalement fondé sur le constat que diverses lacunes et invraisemblances

relevées dans les déclarations du requérant interdisent d’y accorder de crédit. La partie défenderesse

expose également les raisons pour lesquelles elle considère que les documents produits ne permettent

pas de restaurer la crédibilité de son récit.

4.3 En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche

à la partie défenderesse d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit à l’appui

de la demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la

charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile

(HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51,

§196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste

pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

4.4 Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il était

renvoyé dans son pays d’origine.

4.5 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant

l’absence de crédibilité des faits allégués par le requérant, le Commissaire général expose à suffisance

les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de

retour dans son pays.

4.6 Le Conseil estime que ces motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif et qu’ils

constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et

permettent de fonder la décision attaquée, empêchant de tenir pour établis les faits invoqués par la

requérante et le bien-fondé de sa crainte ou du risque réel qu’elle allègue. Le Conseil observe en effet

que les déclarations du requérant sur les points centraux de son récit, en particulier le nom, le siège, la



CCE x - Page 6

structure et la localisation de l’entreprise pour laquelle il prétend avoir formé des informaticiens, sont à

ce point lacunaires qu’il est impossible de croire qu’il a réellement assumé pour cette entreprise la

mission qu’il présente comme étant à l’origine de son arrestation.

4.7 Le Conseil constate également que le Commissaire adjoint développe longuement les motifs qui

l’ont amené à considérer que les documents produits par le requérant n’ont pas une force probante

suffisante pour restaurer la crédibilité de ses déclarations et il se rallie à ces motifs. Il ressort en effet

des déclarations du requérant que son exil a essentiellement été provoqué par des accusations de

participation à la rébellion portées contre lui, suite à la formation qu’il aurait apportée à des personnes

ultérieurement arrêtées lors de leur traversée vers Brazzaville. Or, aucune des attestations délivrées

par « Les Compagnons d’Etienne Tshisekedi » ne font état de ces événements. Leur auteur semble en

effet présenter les poursuites dont le requérant serait victime comme lié au soutien qu’il aurait apporté à

l’UDPS. Le Conseil observe en outre que ces attestations sont rédigées dans un style à ce point confus

qu’elles sont partiellement incompréhensibles. Ainsi dans sa note additionnelle du 13 juin 2011, l’auteur

atteste que « le requérant a connu des [sic] sérieux problèmes de sécurité au pays, ce qui fait que le

2010 [sic], date de son évasion, après quelques mois précisément en février 10 avril 2011 [sic] j’ai été

informé de la mort de ses deux amis [...] ».

4.8 Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une analyse différente.

La partie requérante n’apporte aucun élément susceptible d’établir la réalité des faits allégués, ni à

fortiori, le bien-fondé de ses craintes. Elle ne conteste pas la réalité des lacunes relevées par l’acte

attaqué et n’apporte aucune indication de nature à les combler mais se borne à les justifier par des

explications factuelles. Le Conseil souligne pour sa part que la question pertinente n’est pas, comme

semble le penser la partie requérante, de décider si la partie requérante devait ou non avoir

connaissance de tel ou tel fait ni d’évaluer si elle peut valablement avancer des excuses à son

ignorance ou à sa passivité, mais bien d’apprécier si elle parvient à donner à son récit, par le biais des

informations qu’elle communique, une consistance et une cohérence telle que ses déclarations

suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements sur lesquels elle fonde sa demande. Or,

force est de constater, au vu de ce qui précède, que tel n’est pas le cas en l’espèce.

4.9 Les documents joints à la requête ne permettent pas de conduire à une analyse différente. La

« note rectificative » délivrée par le Président national de l’association « Les Compagnons d’Etienne

Tshisekedi » ne fait toujours pas état des accusations portées contre le requérant en raison de la

formation qu’il aurait assurée à des rebelles supposés et son style demeure tout aussi confus. Ainsi,

son auteur ne précise pas la nature de son « erreur matérielle précédente ». Il ne donne pas davantage

d’indications sur ses sources d’information ni sur les motifs pour lesquels lui-même serait « confronté

jusqu’à ces jours en recevant des appelles [sic] anonymes en rapport avec son évasion et

des arrestations continuelles de nos combattants ici au pays en rapport toujours avec son évasion ».

Quant aux certificats médicaux, il ne permettent pas d’établir un lien entre les pathologies constatées et

les faits allégués par le requérant.

4.10 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise constatant le défaut de

crédibilité des faits invoqués ou, à tout le moins, l’absence de bien-fondé de la crainte alléguée sont

établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent à fonder la décision entreprise. Il

estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de cette décision ni

les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire

une autre conclusion.

4.11 Il résulte de ce qui précède que la partie requérante n'établit pas qu'elle a quitté son pays ou

qu'elle en reste éloignée par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention

de Genève.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérées comme atteintes graves : a) la

peine de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants
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du demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un

civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

5.2 Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de

la qualité de réfugié. Dès lors, dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de

la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité,

il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il

existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la partie

requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, §2, a) et b), de

la loi du 15 décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

5.3 Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif,

d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans sa

région d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pris dans son ensemble. Pour autant que de besoin, le

Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de l’ensemble des pièces du

dossier, que la situation dans la région d’origine de la requérante correspondrait actuellement à un

contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article

48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

5.4 Quant aux problèmes de santé allégués par le requérant, le Conseil rappelle qu’il n’a pas de

compétence légale pour examiner une demande de protection subsidiaire fondée sur des motifs

médicaux. En effet, aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de

protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne

peut pas bénéficier de l’article 9ter (…) ». Il résulte clairement de cette disposition que le législateur a

expressément réservé au seul Ministre de l’Intérieur ou à son délégué la compétence d’examiner une

demande basée sur l’invocation d’éléments médicaux.

5.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq juin deux mille treize par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. de HEMRICOURT de GRUNNE


